Taxe d’Apprentissage 2012

Annonce de versement à
[image: image1.png]ECOLE SUPERIEURE EUROPEENNE DE PACKAGING

ESEPALC

Une Ecole EnT repr/‘ée





Complétez votre déclaration et adressez-la à votre organisme collecteur ou à votre cabinet comptable avant le 28 février 2012.

Pour la traçabilité de votre affectation, merci d’envoyer une copie de cet imprimé à l’ESEPAC, par courrier, par mail à contact@esepac.com
	ENTREPRISE / GROUPE

	INTERLOCUTEUR – FONCTION
	E-MAIL

	ADRESSE

	CODE POSTAL
	VILLE

	N° SIRET
	CODE  NAF


L’ESEPAC est habilitée à percevoir la totalité de la taxe d’apprentissage :

BAREME catégories B et C, et par règle du cumul A + QUOTA
AFFECTATION RETENUE EN FAVEUR DE L’ESEPAC :

	
	BENEFICIAIRE
	ADRESSE
	Si cumul, entourez les différentes catégories concernées

	BAREME
	ESEPAC
	Z.I. Laprade

rue J.B. Lamarck

43700

 ST-GERMAIN LAPRADE
	Cat. A

………… €
	Cat. B
………… €
	Cat. C

………… €

	QUOTA
	CFA IRISup’ – Section ESEPAC
	91 Bd J-B. Dumas 
63000 
CLERMONT-FERRAND
	QUOTA

………… €
	ORGANISME COLLECTEUR :
……………………………..


Date 





Signature & cachet de l’entreprise
Pour tout renseignement, contactez Mme BERAUD - tél. 04.71.02.01.39 - contact@esepac.com
Merci beaucoup par avance pour votre contribution au développement de l’ESEPAC
